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ARTICLE 9

À la première phrase de l’alinéa 8, après le mot : 

« établi »,

insérer les mots :

« uniquement par le médecin ou l’infirmier qui a personnellement aidé au suicide assisté ou 
pratiqué l’euthanasie, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objet d’améliorer la transparence de la procédure.


